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Renseignements administratifs  Marie-Thérèse WEISBECKER  03.88.72.37.22 

Renseignements techniques  Angèle GELDREICH  06.65.18.77.01 



Devis descriptif – quantitatif - estimatif 
Hall de basket « Gallia » 

Mise en place d’un nouveau revêtement de sol. 
3 rue de l’Eglise 67500 WEITBRUCH 

 

Art. Description des ouvrages ou objet        Quantité P.U. H.T.         P.T. H.T. 

Nota : la surface à traiter sera dégagée de tout l’ancien revêtement 
de sol par les agents communaux 

 
1. Reprise d’affaissements ponctuels en enrobé 

Toute la surface devra être balayée, aspirée afin d’enlever  
toute poussière et évacuation. 
Fourniture et pose d’un produit de réparation de type routier 
compatible avec de l’enrobé bitumineux actuellement en place. 
Cette prestation comprendra la préparation des supports avec 
la mise en place d’un produit type ENROCEL – Bostik ou équivalent. 
Ce produit devra être aux normes en vigueur et sera un béton 
hydrocarboné noir pour le rebouchage instantané. 
Il devra résister aux hydrocarbures et sera appliqué à la taloche 
afin de reprendre les différents flashs aux divers endroits de la salle. 
Cette prestation prendra en compte la nature du support bitumineux 
et l’entreprise devra disposer de la qualification sous section 4 à jour 
aussi bien pour les opérateurs que les encadrants. 
Une attestation de compétences est à produire.     
                 14 m²  ________    _________ 
Prix unitaire en toutes lettres _______________________________   
_______________________________________________________ 
 

2. Reprises de diverses bosses et fermeture de trous dans l’enrobé 
Fourniture et pose d’un produit de réparation de fissures et de trous 
compatible avec l’enrobé bitumineux actuellement en place. 
Cette prestation comprendra l’ouverture des fissures à la scie, 
la mise en œuvre d’un mortier de résine de type DURCEL 680 Bostik 
ou équivalent. Ce produit bi-composants sera à mettre en œuvre à la 
flamande ou à la taloche et disposera d’une très haute résistance 
à l’abrasion. Son application sera réalisée impérativement en 2 passes 
afin de reboucher en profondeur les trous et ouverture dans le 
support existant. Cette prestation devra prendre en compte la nature 
du support bitumineux, l’entreprise devra disposer des qualifications 
idem article précédent.         

                  40 m²   _________  _________ 
Prix unitaire en toutes lettres _________________________________ 
_________________________________________________________ 
 
 

3. Sous-couche d’interposition 
Fourniture et pose d’une sous-couche d’interposition de type 
SPORISOL/GERFLOR ou équivalent permettant la diffusion de l’humidité 
ascendante éventuelle dans le volume d’écoulement de la sous couche. 
Système complet en pose libre sur un support avant pose collée du  
Revêtement suivant selon la recommandation du fabriquant. 
Epaisseur : 1.65 mm 
La solution sera obligatoirement sous avis du CSTB.     
                    655 m²     ________     ________ 
 
Prix unitaire en toutes lettres _________________________________ 
_________________________________________________________ 
 



4. Revêtement sportif polyvalent 
Fourniture et pose d’un revêtement de sol de type PVC calandré, 
grainé et associé à une sous couche mousse type TARAFLEX SPORT 
polyvalent ou équivalent. 
L’épaisseur totale sera supérieure ou égale à 6,2 mm hors sous-couche, 
La réduction de force sera comprise entre 25 % et 35 % catégorie P1  
de la norme européenne, la restitution d’énergie d’au moins 0.31 m/s. 
La résistance à l’abrasion devra être inférieure ou égale à 300 mg.  
Il comprendra un traitement de surface (permettant un entretien 
facilité, une glissance maîtrisée et évitant les brûlures en cas de chûtes) 
appliqué en usine ainsi qu’une double grille de verre pour assurer la 
stabilité dimensionnelle. Il aura reçu en cours de fabrication un 
traitement qui le rend fongistatique et bactériostatique dans toute son 
épaisseur. Le poinçonnement du matériau devra être inférieur à 0.5 mm 
afin de permettre une activité polyvalente (autre que sportive) et son 
décor ne sera pas uni. Il ne sera pas nécessaire de protéger le sol pour 
des activités autres que sportives. Une fabrication française sera 
recommandée. Les certificats des instances sportives françaises de 
basket seront recommandés. Dans le cadre de sa politique 
environnementale, de sécurité et d’hygiène et afin de connaitre les 
impacts environnementaux, le maître d’ouvrage demandera à  
l’entreprise de fournir la F.D.E.S. (fiche de déclaration environnementale 
et sanitaire) du matériau. Les matières premières utilisées dans le 
processus de fabrication ne devront pas contenir de composés CMR1-2, 
pas de substances présentes dans la liste candidate de REACH, pas de 
métaux lourds ni de solvants. Le fabricant devra justifier que son 
matériau est dans les meilleures classes de Grenelle de 
l’environnement et que la mesure de TVOC après 28 jours est inférieur 
à 100 µg/m3. Le matériau ne devra pas contenir ni formaldéhyde, ni 
pentachlorophénol. Le matériau devra être à 100 % recyclable et une 
logistique devra être mise en place pour récupérer et recycler les chutes 
de pose. Pour la mise en œuvre, les colles utiliséesne seront pas à base 
d’urée formol. Un processus de recyclage en fin de vie du produit pourra 
être demandé par le maître d’ouvrage. L’entreprise devra fournir un 
certificat qualité en cours de validité, délivré par un organisme de 
certification indépendant qui atteste de la qualité du ou des produits 
proposés par l’entreprise. 
Elle devra joindre à son offre la ou les fiches produits reprenant les 
résultats des tests dans le cadre des préconisations de cette certification. 
Elle devra également fournir le P.V. de classement au feu (Cf S1), selon 
les normes NFEN 13501-1. Cette prestation comprendra la réalisation 
des soudures à chaud, l’habillage des trappes au sol et toutes les 
découpes et chutes nécessaires. Le calepinage sera imposé par le client 
et le choix des couleurs n’entrainera aucune plus-value dans toute la 
gamme.        
            655 m²        _______      _______
     
Prix unitaire en toutes lettres ___________________________________ 
___________________________________________________________ 
 
 

5. Plinthes 
Fourniture et pose de plinthes en bois massif vernis. La pose des plinthes 
sera effectuée par un collage et percement vis-chenilles et la dernière 
couche de vernis sera appliquée sur site. La hauteur de la plinthe sera de 
80 mm et l’essence sera libre au choix du client y compris les plinthes en 
bois exotique.       
             87 ml          ________    _______ 
 
Prix unitaire en toutes lettres ____________________________________ 
____________________________________________________________ 
 
 

6. Traçage des terrains de jeux 
Fourniture et pose de tracés de jeux pour marquages permanents par 
peinture, comprenant travaux préparatoires de mise en œuvre et mise en 
place des tracés selon la règlementation en vigueur de la F.F.B. 
Les tracés de jeux seront réputés être pérennes dans le temps, sans 
décollement ni effacement aux usures liées à l’activité dans la salle et 
seront résistants aux U.V.  
    



- 1 terrain de basket           Forfait        _______     ______ 
_ 
Prix du forfait en toutes lettres ________________________________ 
__________________________________________________________ 
 
 
 

7. Plus value pour incrustation 
Plus value comprenant la mise en œuvre de plusieurs couleurs de sol 
sportifs et d’incrustation. Cette mise en œuvre pourra être le contour du 
terrain d’une couleur, l’espace de jeu d’une autre couleur et les raquettes 
d’une troisième couleur. Le supplément de chutes, la préparation et le 
respect du calepinage imposé est ici à prendre en compte. 
              Forfait          _______   _______ 
Prix du forfait en toutes lettres _________________________________ 
___________________________________________________________ 
 
 

8. Couvre joints renforcés 
Fourniture et pose de couvre joints en alu brossé, percés et vissés d’une  
largeur de 60 mm. Cette prestation prendra en compte la nature du support 
bitumineux, l’entreprise devra disposer de la qualification sous section 4, 
reste idem à l’article 1. 
               23 ml           _______    ______ 
Prix unitaire en toutes lettres ____________________________________ 
____________________________________________________________ 
 
 

 
 

Montant total H.T.                  ______     ______ 
TVA 20 %                   ______     ______ 
 
Montant T.T.C.                  ______    ______ 

 
L’Entreprise, 
à                                         , le 
(Cachet et signature de l’entreprise) 



Pièces techniques à produire avec l’offre 
- Avis technique de la sous couche proposée 
- Fiche technique des caractéristiques du revêtement de sol proposé 
- Fiche technique des caractéristiques du produit réparateur du support 
- Fiche technique des caractéristiques du produit, collage de bordures ID et scellement 
- Fiche technique du couvre joint renforcé 

 

Nota : 
Prévision travaux (20 jours) du 14 juin au 9 juillet 2021 

- Nombre de jours proposés pour le délai de commande des matériaux : _____________________ 
- Proposition de délais par l’entreprise pour l’exécution des travaux : ________________________ (5 jours/semaine) 

 

Délai de réponse : 15 jours 
 
 
 
 

 

Règlement de consultation : 
- Proposition de prix Np= B(2-P/po) :      60 % 
- Fiches techniques pour les matériaux mis en œuvre :    13 % 

o Non fourni = 0 % 
o Partiellement fourni 5 % 
o Tous les éléments fournis  10 % 

- Délais proposés par l’entreprise :      15 % 
o Non fourni = 0 % 
o Elément fourni 5 % 
o Meilleur délai  15 % 

- Fournir des mises en œuvre équivalents dans des salles sportives :  10 % 
o Non fourni = 0 % 
o Elément fourni 5 % 
o Meilleur délai  15 % 

 

 
L’Entreprise, 
à                                         , le 
(Cachet et signature de l’entreprise) 

 


